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n° 281 731 du 13 décembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître W. KHALIFA

Rue Xavier de Bue 26

1180 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 mai 2022 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 avril 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 24 novembre 2022.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me W. KHALIFA, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité mauritanienne, originaire d’El Mina et d’ethnie maure

(haratine). Vous êtes de religion musulmane. Vous n’avez pas d’activités politiques.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.
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Lorsque vous avez 14 ans, vous prenez conscience de votre homosexualité. Vous entretenez au cours

de votre vie en Mauritanie deux relations amoureuses de plusieurs années sans jamais vous faire repérer

de sorte que tout le monde ignore votre orientation sexuelle, y compris votre famille.

Vous entrez à l’armée en 2010. A la fin de l’année 2011, vous clôturez votre formation et êtes affecté à la

surveillance de la frontière entre la Mauritanie et le Mali. Cette année-là, vous entamez une liaison avec

Hababe, l’un de vos compagnons d’armes. Le 23 mai 2019, alors que vous êtes en patrouille avec votre

unité, vous en profitez pour vous écarter et avoir une relation sexuelle avec Hababe. Votre officier

supérieur vous surprend et vous met tous les deux aux arrêts. Le lendemain matin, Hababe est emmené

par des militaires. Vous êtes envoyé en prison au camp Dar-al-Neïm à Nouakchott. Vous restez une

semaine en détention avant de vous évader et de vous réfugier chez votre soeur.

Un ami de votre beau-frère parvient à vous procurer de faux documents à votre nom et vous fournit un

visa pour l’Espagne. Vous quittez la Mauritanie le 28 juin 2019 par avion, avec votre passeport et un visa

Schengen. Vous atterrissez aux îles Canaries, puis prenez directement un second vol pour Bruxelles.

Vous arrivez en Belgique le 29 juin 2019 et introduisez votre demande de protection internationale le 03

juillet 2019.

En cas de retour en Mauritanie, vous craignez que l’armée ne vous cause des problèmes pour vous être

évadé de prison et avoir été pris en flagrant délit de relation homosexuelle avec votre compagnon. Vous

craignez également d’être victime de discriminations ethniques au sein de l’armée ainsi que d’être

emprisonné et de subir un « sort inconnu » pour avoir déserté votre unité.

Vous êtes entendu par le Commissariat général le 10 juillet 2020 et le 26 novembre 2020. Celui-ci prend

une décision de refus de la protection internationale et de refus de la protection subsidiaire le 28 janvier

2021, en raison de nombreuses lacunes, invraisemblances et contradictions qui émaillent vos

déclarations.

Vous introduisez un recours auprès du Conseil du contentieux des étrangers (CCE) le 03 mars 2021. Le

CCE se rallie à la motivation du Commissariat général et confirme en tous points la décision querellée par

son arrêt n °267674 du 1er février 2022. Vous n’introduisez pas de recours auprès du Conseil d’État.

Sans quitter la Belgique, vous introduisez une nouvelle demande de protection internationale le 22 février

2022. A l’appui de celle-ci, vous réitérez vos craintes selon lesquelles votre orientation sexuelle constitue

un risque de persécutions en cas de retour en Mauritanie et que vous serez recherché par vos autorités

pour avoir déserté l'armée.

Vous étayez cette seconde demande de protection internationale en déposant deux attestations de suivi

psychologique, une série de photos vous montrant en compagnie d’un certain Timothy [K.], une série de

captures d’écran d’une conversation WhatsApp avec Timothy [K.] ainsi qu’une attestation de relation

signée par cette même personne.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les

étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre précédente demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial

qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques. Or, sur la base de l'ensemble des informations

qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel

élément ne se présente qui remettrait en cause cette évaluation. Par conséquent, l'évaluation qui avait

été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement considéré, dans le cadre de la procédure

actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre

à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de
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l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare

la demande irrecevable.

Pour rappel, le Commissariat général a pris à votre encontre une décision de refus de la protection

internationale ainsi que de refus de la protection subsidiaire, remettant entre autre en cause l’authenticité

de votre orientation homosexuelle. Le CCE a confirmé en tous points les arguments du Commissariat

général, insistant sur « le caractère évasif, imprécis et dénué de tout sentiment de vécu des déclarations

du requérant concernant son homosexualité » (voir arrêt CCE n°267674 du 1er février 2022). Vous n’avez

pas introduit de recours contre cet arrêt devant le Conseil d’État, lui conférant dès lors autorité de chose

jugée.

A l’appui de votre seconde demande de protection internationale, vous réitérez vos craintes liées à votre

orientation sexuelle ainsi qu’à votre désertion de l’armée (Q.OE : rub.16,19). Or, il apparaît que les

nouveaux documents que vous avez déposés pour appuyer cette nouvelle demande n’emportent pas la

conviction du Commissariat général.

Premièrement, en ce qui concerne la crainte afférente à votre orientation sexuelle (Q.OE : rub.16,19), la

série de photographie vous montrant aux côtés de Timothy [K.] (farde documents, n°5) tend à tout au plus

à démontrer que vous connaissez effectivement cette personne et que vous l’avez fréquentée mais ne

permet en rien d’établir votre orientation sexuelle. En ce qui concerne les captures d’écran de

conversation WhatsApp (farde documents, n°4), le Commissariat général relève qu’il s’agit là d’une

conversation privée, dont il est impossible d’établir la bonne foi des interlocuteurs et la sincérité des propos

écrits. La faible force probante de pareils documents ne suffit pas à renforcer de manière significative la

probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale. Une conclusion similaire s’impose

à l’analyse de l’attestation remplie par Timothy [K.] certifiant l’existence d’une relation amoureuse entre

vous deux (farde documents, n°6). En effet, en dépit de son apparence formelle, il s’agit tout au plus d’un

document privé, à propos duquel rien ne permet d’établir la sincérité ou la bonne foi de son auteur,

réduisant ainsi à néant toute force probante en mesure d’être accordé à celui-ci. Enfin, l’attestation de

l’association « Mehraba » du 23 février 2022 (farde documents, n°1) tend tout au plus à attester que vous

prenez part aux activités proposées par l’ASBL depuis mars 2021. Les conclusions relatives à votre

orientation sexuelle consignées dans ce document ne reposent manifestement que sur vos propres

déclarations, lesquelles ont déjà été valablement remises en cause par la décision du Commissariat

général prise à votre encontre et confirmée par le CCE (voir supra). Par conséquent, ce document, au

même titre que les précédents n’est pas plus de nature à augmenter la probabilité que vous puissiez

bénéficier d’une protection internationale en Belgique pour les présents motifs que vous invoquez.

Deuxièmement, en ce qui concerne votre crainte liée à votre statut de déserteur en Mauritanie (Q.OE :

rub.16,19), le Commissariat général constate qu’au-delà de vos seules déclarations, vous n’apportez pas

le moindre élément complémentaire susceptible d’augmenter la probabilité que vous puissiez prétendre

à une protection internationale en Belgique pour ces motifs.

Les autres documents que vous déposez ne permettent pas d’invertir le sens de la présente décision.

Ainsi, les deux attestations psychologiques rédigées par une psychologue clinicienne que vous déposez

(farde documents : n°2,3) font état dans votre chef, entre autres, d’anxiété, de retrait relationnel et de

tristesse profonde. Celles-ci établissent également un lien, mais sans l'étayer davantage, entre les

symptômes en question et les faits invoqués par vous dans le cadre de votre demande de protection

internationale. S'il n'appartient pas au Commissariat général de remettre en cause le diagnostic médical

posé par un professionnel, il convient malgré tout de rappeler qu'une telle attestation ne saurait suffire à

établir que les symptômes constatés résultent directement des faits de persécution que vous invoquez à

l’appui de vos demandes de protection internationale successives. Du reste, le Commissariat général ne

peut ignorer, d’une part, que l’exil, le voyage et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de

stress importants qui peuvent expliquer une fragilité psychologique, comme tend à le stipuler ces deux

attestations. Cependant, les praticiens amenés à constater les symptômes anxiodépressifs de

demandeurs ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils

attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent

nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause

de la bonne foi de leur patient. Pour ces motifs, ces deux documents ne peuvent en aucune manière

constituer à eux seuls des éléments suffisants pour conclure, sur leur base, à une augmentation

significative de la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale en Belgique.
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En conclusion, au regard de l’ensemble de ces constats, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun

nouvel élément ou fait qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, lu

conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. »

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision attaquée.

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à

titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite

l’annulation de la décision querellée.

2.5. Par le biais d’une note complémentaire datée du 23 novembre 2022 et remise à l’audience le 24

novembre 2022, la partie requérante dépose des éléments nouveaux au dossier de la procédure.

3. L’examen du recours

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8,

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande

recevable. »
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3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments exposés devant lui.

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la seconde demande de protection internationale

introduite par le requérant. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que les

éléments exposés par le requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête et dans sa note

complémentaire aucun élément susceptible d’énerver les motifs de la décision entreprise.

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a

procédé à une correcte analyse des éléments nouveaux exposés par le requérant. Sur la base de cette

analyse, la partie défenderesse a pu conclure que ces nouveaux éléments n’augmentent pas de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4

de cette loi. En ce que la partie requérante se réfère à des arrêts antérieurement prononcés par le Conseil,

celui-ci observe qu’elle ne démontre pas de façon convaincante les éléments de comparabilité de

situations qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle

cite, et qu’en tout état de cause, le droit belge ne connaît pas la règle du précédent. Par ailleurs, le Conseil

rappelle que le Commissaire général n’a nullement l’obligation d’organiser une nouvelle audition du

requérant lors d’une demande ultérieure de protection internationale. En outre, la crédibilité générale du

requérant n’ayant pu être établie, le bénéfice du doute qu’il sollicite ne peut pas lui être accordé. Enfin, le

Conseil considère que la motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie

défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et

de fait qui l’ont déterminée.

3.5.2. Le Conseil ne peut rejoindre la partie requérante en ce qu’elle critique le laconisme de l’acte

attaqué : si le Commissaire général a pour habitude de motiver ses décisions de façon extrêmement

longue par d’innombrables répétitions ou rappels des faits souvent ponctués de détails insignifiants ou

même de longues citations in extenso des dépositions des demandeurs, le Conseil estime que ce procédé

est totalement inutile, qu’il nuit même en définitive à la correcte compréhension des décisions querellées

et qu’il est surtout horriblement chronophage pour tous les intervenants dans la procédure d’asile. Nicolas

Boileau avait raison de soutenir que « ce que l’on conçoit bien s’énonce clairement » et le Conseil est

tenté d’ajouter que le caractère succinct est assurément un gage de clarté. Dès lors que l’acte attaqué

répond adéquatement aux différents éléments nouveaux exposés par le requérant à l’occasion de sa

seconde demande de protection internationale, le Conseil considère sans fondement la critique formulée

par la partie requérante.

3.5.3. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un

étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette

disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire à

celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Partant, sous réserve

de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour de l’étranger dans son

pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde

des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui

est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de reconnaissance du statut de réfugié ou

d’octroi du statut de protection subsidiaire.

3.5.4. En ce qui concerne les arguments de la requête, afférents aux besoins procéduraux spéciaux, le

Conseil estime que le requérant ne nécessitait pas, dans le cadre de sa seconde demande de protection

internationale, de tels besoins, dès lors qu’il n’a pas été auditionné par la partie défenderesse à l’occasion

de la présente demande. Par ailleurs, le Conseil relève qu’en tout état de cause, la seule existence de
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problèmes psychologiques ne justifie pas nécessairement des besoins procéduraux spéciaux et la partie

requérante n’explique pas de façon pertinente en quoi ces problèmes auraient constitué un réel obstacle

à l’introduction de sa seconde demande de protection internationale et à l’examen des nouveaux éléments

qu’elle exhibe à cette occasion. La partie requérante ne précise d’ailleurs pas quels besoins auraient été

nécessaires en l’espèce.

3.5.5. S’agissant de l’allégation de désertion du requérant, la partie requérante n’expose aucun élément

convaincant de nature à modifier l’appréciation du Conseil exposée à cet égard dans son arrêt n° 267.674

du 1er février 2022 : « S’agissant de la désertion alléguée du requérant, le Conseil observe avec la partie

défenderesse l’invocation plus que tardive de cet aspect de la demande du requérant, à la fin de son

second entretien. En tout état de cause, force est de constater qu’en l’état actuel du dossier administratif,

rien ne permet de conclure que le requérant serait, comme il l’affirme, un déserteur, et qu’il n’aurait pas

simplement remis sa démission – comme il déclare d’ailleurs qu’il avait l’intention de le faire (entretien

CGRA du 26/11/2020, pp.13-14) – ou, plus prosaïquement, un congé. »

3.5.6.1. En ce qui concerne l’orientation sexuelle du requérant et la situation générale des personnes

homosexuelles en Mauritanie, le Conseil a déjà, dans son arrêt n° 267.674 du 1er février 2022, exposé

notamment ce qui suit :

« 14. S’agissant […] de l’orientation sexuelle du requérant que celui-ci tient à l’origine de l’ensemble de

ses ennuis allégués au pays, le Conseil ne peut que constater que la requête se borne, en substance, à

opposer sa propre évaluation subjective de ses propos à celle de la partie défenderesse, sans toutefois

démontrer que l’appréciation faite par cette dernière serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente.

Pour sa part, le Conseil observe le caractère évasif, imprécis et dénué de tout sentiment de vécu des

déclarations du requérant concernant son homosexualité.

[…] Partant, le Conseil estime que le requérant n’établit pas la réalité de son orientation sexuelle alléguée

et des relations homosexuelles qu’il aurait entretenues dans son pays d’origine.

18. Les informations relatives à la situation des homosexuels en Mauritanie reprises dans la requête, sont

sans pertinence en l’espèce : en effet, en l’état actuel du dossier, l’homosexualité alléguée par le requérant

n’est pas tenue pour établie. »

3.5.6.2. Le Conseil rappelle que le respect dû à l’autorité de la chose jugée, liée à l’arrêt précité, n’autorise

pas à remettre en cause l’appréciation des éléments à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de la

première demande d’asile du requérant, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que

cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à sa connaissance. Or, le Conseil

observe que le requérant n’expose, ni lors de l’introduction de sa seconde demande d’asile ni à l’occasion

du présent recours, un nouvel élément d’une telle nature qui permettrait d’énerver les développements

exposés dans l’arrêt précité. Le Conseil n’est pas convaincu par les explications factuelles avancées en

termes de requête. Ainsi notamment, l’activisme du requérant en sein des associations Merhaba et

Maison Arc-en-Ciel, la continuité de son suivi psychologique ou l’allégation telle que « […] la partie

requérante a été victime d’un viol lors de son enfance. […] par conséquent son rapport à son identité

sexuelle est biaisée par ce facteur » ne justifient pas les nombreuses lacunes et incohérences

apparaissant dans son récit. Une même conclusion s’impose en ce qui concerne les attestations de

Merhaba et de la Maison Arc-en-Ciel de Namur annexées à la note complémentaire. Le Conseil estime

qu’elles se limitent à établir que le requérant fréquente ces associations mais ne contient aucun élément

précis, concret et pertinent de nature à rétablir la crédibilité défaillante de ses déclarations.

3.5.7. En ce qui concerne les différentes attestations psychologiques exhibées par le requérant, le Conseil

rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise psychologique d’un psychologue qui constate le

traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le psychologue ne peut

pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles

ont été occasionnés. Ainsi, ces document doivent certes être lus comme attestant un lien entre les

séquelles constatées et des événements vécus par le requérant. Par contre, le psychologue n’est pas

habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa

demande d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour établis. Les attestations psychologiques ne

suffisent donc pas en l’occurrence à établir les faits invoqués à l’appui de ses demandes de protection

internationale. En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ces documents

ne permet pas de conclure qu’elles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, que le

requérant n’aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande
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de protection internationale, ou qu’elles induiraient pour le requérant un risque de persécutions ou

d’atteintes graves, au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en cas de retour dans

son pays d’origine.

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la

seconde demande de protection internationale introduite par le requérant. Les développements qui

précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil rappelle à

cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile,

il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les

motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen

des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen, a perdu

toute pertinence. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la confirmation de la

décision querellée : il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur la demande d’annulation, formulée en termes

de requête.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


